
ARTICLE 11
Clause relative aux cas où le débiteur se trouve dans une situation

financière difficile
Si, et dans la mesure où la situation financière d'un débiteur a été si

gravement compromise par la guerre; les suites de la guerre ou d'autres
circonstances exceptionnelles, qu'il ne peut lui être demandé de s'aquitter de
ses obligations dans les conditions et délais prévus dans la présente propo-
sition de règlement, il doit obtenir des allègements. Ceux-ci doivent répondre
à l'équité et à la situation particulière du débiteur. Ils doivent correspondre
aux concessions dont le débiteur a déjà bénéficié ou pourrait bénéficier pour
les mêmes motifs vis-à-vis d'un créancier allemand en vertu de la loi alle-
mande et, en particulier, de la législation sur l'aide aux débitenrs (Vertrags-
hilfesrecht).

Si le créancier et le débiteur ne parviennent pas à s'entendre la question
sera tranchée par le Tribunal allemand compétent. Le créancier pourra
faire appel de la décision de première instance, à son choix, soit en utilisant
les recours qui lui sont ouverts par la Loi allemande, soit en s'adressant,
dans les 30 jours de la notification de la décision de première instance, au
Tribunal arbitral constitué conformément aux dispositions de l'article 17.
La décision de ce Tribunal lie les parties.

ARTicLE 12

Tramnsmission, par succèssion légale, des créances et des dettes
(1) Si un créancier étranger a acquis, ou acquiert à l'avenir, par succession

à cause de mort, une créance d'un autre créancier étranger, cette créance sera
traitée, dans le cadre de la présente proposition de règlement, comme si elle
appartenait encore au créancier originel. Il en va de même dans les cas
analogues de succession juridique légale.

(2) Est substitué au débiteur quiconque est tenu, aux termes de la Loi
ou d'une Ordonnance exécutoire, de reprendre la dette, ou ra reprise en vertu
d'un contrat.

ARTICLE 13
Cession de créance

(1) Le créancier peut céder à un autre étranger le montant total d'une
créance dont il peut exiger le paiement à l'étranger, à condition que-

(a) le cessionnaire réside dans la même zone monétaire que le cédant.
(b) la cession n'ait pas pour effet de modifier les éléments caractéristiques

de la créance,
(c) la cession ne serve, ni directement ni indirectement, au règlement de la

créance.
Les services allemands compétents accorderont l'autorisation de cession

quand seront remplies les conditions (a) à (c). Ils devront en outre examiner
avec bienveillance les demandes fondées d'un créancier étranger en vue de
la cession partielle de sa créance.

La cession de la créance confère au nouveau créancier les droits et devoirs
du créancier initial. Si le nouveau créancier demande au débiteur un
remboursement en Deutschemark, les règlements régissant les " avoirs blogués
originels s'appliquent à ces avoirs bloqués après un délai de 3 mois


